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Simulation du projet - vue coupée à 100°. Pour une observation réaliste, placer les yeux à environ 46 cm de la page.
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(*)

Commentaire

La vue est prise au sud-est de Talus-Saint-Prix, dans un secteur de la plaine champenoise 
proche de la côte d’Île-de-France et de ses vignes (enjeu de niveau fort). Le paysage est très 
ouvert. Dans les parties basses de la plaine, on remarque les boisements humides du marais 
de Saint-Gond, traversés par le Petit Morin. Plus en arrière, la rivière s’engage dans sa vallée, 
qui dessine une encoche dans les coteaux de la côte d’Île-de-France. Des vignes, dominées 
par des bois et ponctués de hameaux, occupent les versants les mieux orientés de la côte 
et de la vallée du Petit Morin. À gauche, des cultures remplacent les vignes sur les coteaux 
tournés vers le nord.

Le projet de Fromentières est visible en arrière de l’horizon, à la limite de la côte d’Île-de-
France et de la vallée du Petit Morin. Ses éoliennes sont peu visibles (perception de pales, 
et pour 2 éoliennes de leur nacelle au ras de la  ligne d’horizon). Leur hauteur relative est 
très modeste. On ne note pas d’effet de surplomb de la côte et de la vallée. La concurrence 
visuelle du projet vis-à-vis des vignes est très limitée.

Aucun autre parc éolien n’est visible.

Perception et impacts visuels du parc éolien

Effets et impacts du projet

 ▪ Effet visuel du projet,  indépendamment des enjeux 
du point de vue : très limité

 ▪ Adaptation de l’implantation des éoliennes du projet 
aux paysages en place : bonne

 ▪ Impact  visuel  du  projet,  au  regard  des  enjeux  du 
point de vue 1 : faible

Impacts cumulés

 ▪ Impacts  cumulés du projet  et des  autres parcs  éo-
liens : sans objet

 ▪ Participation du projet aux impacts cumulés avec les 
autres parcs éoliens 2 : sans objet

30. Depuis la plaine champenoise au sud-est de Talus-Saint-Prix / Geophom 10

Enjeux du point de vue

Enjeux patrimoniaux

 ▪ Paysage viticole de la zone d’engagement AOC Champagne

Enjeux paysagers, liés au tourisme et au cadre de vie

 ▪ Paysage à enjeu
 ▪ Paysage, site ou point de vue reconnu
 ▪ Perceptions cumulées de plusieurs parcs éoliens

30. Depuis la plaine champenoise au sud-est de Talus-Saint-Prix / Geophom 10

1 Voir la méthodologie d’évaluation page 173 dans l’étude paysagère et patrimoniale
2 Cette notion est expliquée page 175 dans l’étude paysagère et patrimoniale
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Côte d’Île-de-France Côte d’Île-de-France

Vallée du Petit Morin




